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                 D E P A R T E M E N T    REPUBLIQUE FRANCAISE    

                    SAONE & LOIRE     Liberté – Egalité - Fraternité 

             C A N T O N DE GIVRY  

       COMMUNE  DE    G I V R Y    ARRETE DU MAIRE 
 

Réaménagement de la circulation rue Léocadie Czyz et rue Armand Calliat 
Période d’essai du lundi 19 avril 2010 au mardi 31 août 2010 

 

ANNULE et REMPLACE l’arrêté R 2010-30 du 14 avril 2010  
    

NOUS, Daniel VILLERET, Maire de la Commune de GIVRY, 
 

VU les articles L 2212-1 et L 2212-2 du code général des collectivités territoriales, 
 

VU le code de la route,  
 

VU le code pénal, 
 

VU l’arrêté n° 1528 du 25 mars 1997, 
 

CONSIDERANT les difficultés d’accès au collège « Le Petit Prétan » rencontrées par les transports en 

commun, 
 

CONSIDERANT les difficultés de circulation rencontrées aux abords du collège « Le Petit Prétan », de 

l’école élémentaire et de l’école maternelle « Léocadie Czyz », et plus particulièrement rue Armand 

Calliat, 
 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire dans l'intérêt de la sécurité publique et pour éviter des accidents, de 

prendre toutes mesures utiles pour réglementer la circulation, 
 

AA  RR  RR  EE  TT  OO  NN  SS  
ARTICLE UN :  
 

L’arrêté n° 1528 du 25 mars 1997 est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
 

ARTICLE DEUX :  
 

L’arrêté R 2010-30 du 14 avril 2010 est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
 

ARTICLE TROIS : 
 

RUE ARMAND CALLIAT : 

Cette rue est mise en totalité à sens unique dans le sens rue de Cluny en direction de la rue 

Léocadie Czyz. 

 

RUE LEOCADIE CZYZ : 

� La portion de la rue  située entre le carrefour rue Armand Calliat/ chemin du Charollois  

jusqu’à la rue du clos Salomon (R.D. n° 170) est mise à sens unique, dans le sens  du 

collège en direction de la rue du Clos Salomon. 

 

� Elle est interdite à la circulation, dans sa partie située entre le Bd St Martin et la rue 

Armand Calliat, durant les jours scolaires aux heures suivantes :  
 

• De 08 H 15 à 09 H 00 

• De 11 H 30 à 12 H 00 

• De 13 H 30 à 14 H 00 

• De 16 H 30 à 17 H 15 
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Dans cette partie de rue, la vitesse est limitée à 30 Km/Heure. 
 

Pendant ces horaires d’interdiction, seuls les enseignants et le personnel du 
collège, de l’école maternelle et de l’école élémentaire sont autorisés à 
emprunter la rue Léocadie Czyz, entre la rue Armand Calliat et le Bd St Martin. 

Ces conducteurs devront redoubler de prudence en roulant au pas. 
 

ARTICLE QUATRE : - CIRCUIT DES TRANSPORTS SCOLAIRES : 
 

L’accès au collège pour les bus scolaires se fera comme suit :  
 

� Accès par la rue Armand Calliat depuis la rue de Cluny 

� Emprunt de la rue Léocadie Czyz en direction du Bd St Martin 

� Demi-tour au droit de l’école maternelle « Léocadie Czyz » 

� Stationnement des bus pour le chargement et le déchargement des élèves au droit du 

collège « Le petit Prétan »  (tête de ligne à 10 mètres du chemin du Charollois) 

� Départ du collège par la rue Léocadie Czyz mise en sens unique, en direction de la rue 

du Clos Salomon. 

� Retour sur l’Avenue de Mortières pour les bus partant en direction de BUXY ou de 

   CHALON/SAONE 

   ou 

� Continuité rue du Clos Salomon pour les bus partant en direction de JAMBLES. 
 

ARTICLE CINQ : - STATIONNEMENT : 
 

Le stationnement est autorisé :  
� Rue Armand Calliat, sur les emplacements marqués 

� Rue Léocadie Czyz, sur les  11 emplacements au Nord Est du parking devant l’entrée de 

l’école maternelle 

� Chemin du Charollois :   

1.  sur le parking du gymnase (30 places) 

2. côté gauche du chemin en direction du gymnase 
 

Le stationnement est interdit :  

� Rue Léocadie Czyz, sur l’ensemble de la rue, sauf sur le parking Nord Est situé devant 

l’école maternelle 

� Chemin du Charollois : côté droit en direction du gymnase. 
 

ARTICLE SIX : 
 

Ce plan de circulation est mis en place pour une période d’essai commençant le lundi 19 avril 2010  à  

8 H 00et s’achevant le mardi 31 août 2010 à 14 H 00. 
 

ARTICLE SEPT : 
 

Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, le Directeur des Services Techniques  et la Police 

Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté. 
 

DIFFUSION :  
 

Gendarmerie FAX : 03.85.94.91.46 A GIVRY, le 20 avril 2010 
Centre d’Incendie et de Secours Mail : ericlamy@SDIS71.fr Le Maire, 
Journal de S & L Mail : agencechalon@lejsl.fr Daniel VILLERET 
Conseil Général DRI BUXY  FAX : 03.85.94.95.51  
RAPIDES DE S & L FAX : 03.85.45.86.15  
Conseil Général – Service des Transports FAX : 03.85.39.93.60  
Grand Chalon- Service  des Transports FAX : 03.85.94.21.46  

STAC FAX : 03.85.46.97.81  

G. NOIR – D. S. T FAX : 03.85.94.15.12  

M. BEFY – Services techniques municipaux FAX : 03.85.44.43.47  

P.JANET – Police Municipale   


